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DG-1020-9340 -D 
 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
  

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 
 

Vu le code de la l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le code de la défense ; 

 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de santé publique et notamment l’article L.1432-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 
de directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 
janvier 2019 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 juillet 2020 portant délégation de signature à Monsieur Anthony VALDEZ, en qualité 
de directeur de la direction de l’organisation des soins ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1

er 
: 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Anthony VALDEZ et en cas d’absence ou 
d’empêchement de Madame Urielle DESALBRES, directrice adjointe et de Madame Geneviève 
VEDRINES, directrice adjointe,  l’article 3 de l’ arrêté susvisé du 31 juillet 2020 est ainsi  modifié pour 
ce qui concerne les soins psychiatriques sans consentement et dans les limites de leurs compétences 
et attributions : 
  

Nom des cadres et qualité 
 

Matières et domaines concernés 

 
 
Madame Laurence CLEMENT, responsable du 
service par intérim 
 
Monsieur Alexandre RAIMOND, secrétaire 
administratif 
 

 
 

 

 
Soins psychiatriques sans consentement 
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Article 2 : 
 
Monsieur Philippe DE MESTER, directeur général, Monsieur Anthony VALDEZ, directeur de la 
direction de l’organisation des soins, Madame Urielle DESALBRES, directrice adjointe de la direction 
de l’organisation des soins et Madame Geneviève VEDRINES, directrice adjointe de la direction de 
l’organisation des soins  sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 
 
     
 
        Marseille, le 7 octobre 2020 
 
 
 
   
 Signé 
 
 Philippe DE MESTER 
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flt:,gSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf : DOS-0920-8628-D 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D'UN SITE DE VENTE 

PAR INTERNET DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE 
PAR LA SELAS PHARMACIE DE L'ASPE A SAINT-RAPHAEL (83700) 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à 
L. 5125-41 et R. 5125-9 à R. 5125-74; 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19, notamment 
son article 11 ; 

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses 
dispositions ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même 
période; 

Vu l'ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures 
pendant la période d'urgence sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la 
chaîne d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur 
Internet et à la lutte contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3,7 et 23; 

Vu l'ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, 
transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie, et notamment son article 5 ; 

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur 
internet; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 
janvier 2019 ; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans 
les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, 
mentionnées à l'article L. 5121-5 du code de la santé publique; 
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Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de 
commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique; 

Vu la demande réceptionnée le 1 O mars 2020, adressée par la SELAS pharmacie de l'ASPE sise 
avenue du commandant Camille Suzanne à Saint-Raphaël (83700), représentée par Madame 
Stéphanie Coutant, pharmacienne titulaire, licence n° 83#000552, en vue d'obtenir l'autorisation de 
création et d'exploitation d'un site de vente par Internet de médicaments sans ordonnance 
dénommé «https:l/pharmacie-aspe-saint-raphael. apothical. tt» ; 

Considérant que l'article L. 5125-35 du code de la santé publique précise que la création du site 
internet de commerce en ligne de médicaments de l'officine de pharmacie prévue au troisième alinéa 
de l'article L. 5125-33 est subordonnée à l'existence de la licence mentionnée à l'article L. 5125-4 et à 
l'ouverture effective de la pharmacie ; 

Considérant qu'au vu des pièces justificatives fournies à l'appui du dossier, les conditions d'octroi de 
l'autorisation sollicitée sont remplies ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande adressée par la SELAS pharmacie de l'ASPE sise avenue du commandant Camille 
Suzanne à Saint-Raphaël (83700), représentée par Madame Stéphanie COUTANT, pharmacienne 
titulaire et exploitant la licence n° 83#000552, en vue d'obtenir l'autorisation de création et d'exploitation 
d'un site de vente par Internet de médicaments sans ordonnance dénommé « https:l/pharmacie-aspe 
saint-raphae/.apothica/.fr » est accordée. 

Article 2: 

En cas de modification substantielle des éléments de l'autorisation mentionnés à l'article R. 5125-71 du 
code de la santé publique, le pharmacien titulaire de l'officine ou gérant d'une pharmacie mutualiste ou 
de secours minières en informe sans délai, par tout moyen permettant d'en accuser réception, le 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le conseil régional de 
l'ordre des pharmaciens. 

Article 3: 

En cas de suspension ou de cessation d'exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l'officine 
ou le pharmacien gérant d'une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le conseil régional de 
l'ordre des pharmaciens. 

Article 4: 

Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à 
l'intéressé et de sa publication pour les tiers. 
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Article 5: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 
3 0 SEP. 2020 

Philippe De Mester 
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Occitanie portant modalités d’attribution de la licence de pêche pour

l’étang de Thau-Ingrill pour l’année 2021

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2020-10-05-001  du  05  octobre  2020  rendant  obligatoire  une
délibération du conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie
portant création et fixant les conditions d’attribution d’une licence de pêche pour l’étang de Thau –
Ingril;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT,
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  006-2020  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 02 octobre 2020, portant modalités d’attribution
d’une licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingrill pour l’année 2021 dont le texte est annexé au
présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  interrégional  de  la  mer
Méditerranée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 06 OCTOBRE 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

Eric LEVERT

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et
des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  

- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC

16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -

DIRM - R93-2020-10-06-001 - Arrêté du 06 octobre 2020
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie portant modalités d’attribution de la licence de
pêche pour l’étang de Thau-Ingrill pour l’année 2021

68



DRAC PACA

R93-2020-09-21-003

Arrêté portant inscription au titre des monuments

historiques de l'ancien centre d'études et de recherches

IBM à LA GAUDE (Alpes Maritimes)

DRAC PACA - R93-2020-09-21-003 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de l'ancien centre d'études et de recherches IBM à LA
GAUDE (Alpes Maritimes) 69



 

 

 
 

Arrêté n°  
portant inscription au titre des monuments historiques de  

l’ancien Centre d’études et de recherches IBM à LA GAUDE (Alpes-Maritimes) 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,  
 
La commission régionale du patrimoine et de l’architecture en sa séance du 1er juillet 2020, 
 
VU les autres pièces produites et jointes au dossier, 
 
CONSIDERANT que l’ancien Centre d’études et de recherches IBM présente au point de vue de 
l'histoire et de l'art un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison de sa qualité 
de conception, de réalisation et d’implantation paysagère, la notoriété internationale de son concepteur, 
Marcel Breuer, et en tant que témoignage d’une politique d’aménagement du territoire et de 
l’implantation en France d’une société d’envergure internationale, 

 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Sont inscrits au titre des monuments historiques l’intégralité de l’enveloppe extérieure de 
tous les bâtiments, le sol de leur parcelle d’assiette, tous les éléments de structure et le parc, situés 903 
route métropolitaine 118 à LA GAUDE (Alpes-Maritimes), sur les parcelles n° 17, 26, 27, 30, 32, figurant 
au cadastre section AD et sur la parcelle n° 23 figurant au cadastre section BP, d'une contenance 
respective de 62 m2, 27 m2, 374 m2, 146 672 m2, 1600 m2, 5 250 m². 
 
L’ensemble appartient à EVERGREEN HOPE SAS, ayant son siège social 25, rue des Artistes à PARIS 
(14ème arrondissement), immatriculée au RCS sous le n° 830 501 227, dont le président est GEO 
FRANCE FINANCE SAS, ayant son siège social 76 rue de la Pompe à PARIS (16ème arrondissement), 
immatriculée au RCS sous le n° 809 131 527, représentée par la société de droit belge GEO EUROPA 
SPRL, enregistrée sous le n° 0812.294.133, sise Ront-Point Robert Schumann, 6 boîte 5, à 
BRUXELLES (Belgique), administrée par la société GREEN GLOBAL VENTURE PTE-LTD, dont le 
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siège social est établi 96, Robinson Road à SINGAPOUR, n° d’entreprise 201542086N, ayant pour 
représentant permanent Monsieur Pierre MAILLARD, né le 6 mai 1990 à SAINT-DOULCHARD (Cher), 
domicilié 10 rue Louis Blanc, à SAINT-JULIEN-LES-VILLAS (Aube). 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le 
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 
 
Article 3 : Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
 

Marseille, le 21 septembre 2020 

Le Préfet de Région 

 

 
signé 

 

Christophe MIRMAND 
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